
Secrétariat de la commission départementale

d’aménagement commercial de la Dordogne

Objet     :   Ordre du jour de la réunion du 23 avril 2024 de la commission départementale d’aménagement
commercial de la Dordogne

➢ Demande de permis de construire valant autorisation d’exploitation commerciale n° PC 024 557
24 D0007, déposée par la SASU IMMO LA FEUILLERAIE, concernant l’extension d’un centre commercial
par requalification d’une friche commerciale et création de six cellules commerciales,  sis 228 Avenue
Michel Grandou sur la commune de Trélissac, d’une surface totale de vente de 2 790  m² .

Adresse postale :  Préfecture de la Dordogne – 2 rue Paul Louis Courier
CS 39000 – 24024 Périgueux cedex

Adresse physique : 2, rue Paul Louis Courier - 24016 PERIGUEUX
Tél : 05 53 02 24 24 – www.dordogne.gouv.fr

http://www.dordogne.gouv.fr/

